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Paris, 14 Juin.
Ctrnvlté d<> la  s l t u a l lo n .

Nous ne saurions nous riiss im iile r ce que la siluatim i a de m e- 
naçaiu o l de compliqué. E lle  exige lu tile  la sages.se, toute la fe r­
meté de l'hom nie d ’E u il.

Dans la que.slioti soulevée par l ’élection du citoyen Bonaparte, 
deux considérations étaient en présence : l ’ une tirée  des principes, 
l ’autre s’ appuyant sur la gravite des circonstances.

C'est sous ce dernier po in t de vue que la Commission e.xécu- 
tive , par l ’organe de MM. L a iiia rtiiie  et L e d r ii- I lo llin , l'a va it en­
visagée. Nous nous sommes, bien ip i'à  regret, 11 sous toutes réser­
ves, associé il sa pensée. Après avoir défendu les principes dans 
toute leu r rigueu r, repoussé les proscriplions de loule catégorie, 
demandé que les bras de la Fratiees’ ouv iisse iilà  tousses enfants, 
que l ’Assemblée qui la reprAsenle reçût dans son sein tous les élus 
du peuple, même les préte iuin iits. pour qui le  l)aptérae de la Hé*- 
publique équivaudrait il une abdication im plic ite  de leurs préten­
dus droits , après avoir ainsi fa it la p a rt des principes aussi large 
que possible, nous avons dû faire aussi la part de la nécessité ; et 
en présence de celte déclaration du pouvoir c.xécntif, chargé de 
ve ille r à la sécurité générale, q u 'il y  avait complot contre la Hé- 
publique, tentative de la renverser et commencement d ’exécution 
dans le sang versé par des mains anarcliiques. nous avons pensé 
que le moment d ucavcn jit consules é la ilv c iiu .e l eue les principes 
devaient temporairement Décliir devant un grand danger publie.

L ’ Assemblée nationale a pensé autrem ent; t l le  n’a pas vu , dans 
les circonstances qui l ’environnaient, une raison suflisaiile d ’a,;- 
nu le r une quadruple élection ; elle s esi inclinée, même en pré­
sence du péril qui lui était dénoncé, devant la souveraineté du- 
peuple qu’ elle représente.

Les événements décideront qu i. d ’ elle ou du pouvoir exécutif, 
■ le  mieux compris son devoir. Nous faisons des vœux ardents et 
siucères pour que de sinistres prévisions ne sc réalisent pas; |K>ur 
que ce prem ier a^e  du drame qui v ient de s’ ouvrir ne so it pas 
su iv i d’ uii déiiuùm eiil fatal aux i i is i i iu l io js  républicaines ; pour 
que le siège du représentant ne serve pas de degré pour mouler 
au siège présidentiel, puis pour tenter uu nouvel essai de dictature 
impériale.

Nous avons foi au principe de la République populaire. Nous 
le croyons assez fo rt pour résister même à la rude épreuve à la­
quelle on vient de le soumettre. Nous eussions voulu lu i épargner 
cette épreuve ; puisque le sort en est je té , nous appelons tous les 
républicains sincères à redoubler de clairvoyance et de vigilance. 
L e u r unanimité déjouera bien des combinaisons coupables ; mais 
qu ’ ils n’oubUenl pas que la œoimlre hésitation, le  moindre décou­
ragement seraient maintenant uu crim e, et qu’a iijoû rd ’ lm i. plus 
que jam ais, Tunion, c’est la  force. H L .

T r r s i i  orH atiuna g o u v e i’H om i‘ iila lr« -

En politique, i l  faut savoir se décider, et une (ois un parti 
adopté, porte r dans celte direction toutes ses forces et toute son 
énergie. Cette vérité ir iv ia lo . la  Commission exécutive nous sem­
ble l ’ avoir complètement oublié dans l ’affaire de l ’ élection de 
Napoléon-Louis Bon.aparie. 51. Fav-e  a eu raison de lu i repro­
cher sur ce poin t ses incertitudes et ses tergiversations.

A  propos du projet de décret re la tif au bannissement de la fa­
m ille  de Lou is-P h ilippe, le Gouvernement ava jl l ’occasion de. 
s’expliquer en termes clairs et catégoriques sur la famille Bona­
parte ; i l  l ’ a fa it tim idem ent et en termes évasifs, non par l'o r­
gane de l ’ua des membres de la Commission exécutive, mais

par la bouche d’ un m in is tre  ,iux paroles duquel les dém entis de 
-MM. P i i i ta l i '  et F.iv it  o n t d 'p u is  ô lé  tn u lc  va leu r.

.M. Crém ieiix. interpellé s iii la question de savoir si l’ article de 
la loi de I S ' Î ,  applicable h h  famille de rem pere irr. serait innin- 
le iii i ,  a déclaré qu’ i l  était abrogé de fa it parla  révo lution de Fé­
v rie r, sans q u 'il fû t besoin d'une abrogation leMuelie et législa­
tive .

Les électeurs ont donc pu croire qu'en portant à l'Assemblée 
nationale le neveu de l ’empereur, ils  ne faisaient rien d 'illéga l, 
rien qui pû t m ettre en péril les institu tions républicaines.

Ce n ’est qu’ après l ’é lectio ii. quand tout était consummé, qu'on 
est verni leur d ire que leu r choix était un p é r il pour la républi­
que. Pourquoi ne pas le dire avant? Même, en l ’absenre d ’ un 
d ’un d ro it form el de fermer l'accès de la représentation nationale 
à Napolénn-I.ouis, beaiiconp de bons riloye tis  qui lu i ont donné 
leurs voix à Paris et dans les départements, se seraient abstenus 
de le p o rte r: et il est probable que cette abstention eût fait 
échouer la candidature; dès lo% le p é ril était conjuré.

!.,e goiiverueinent ne parait s 'élre préoccupé de cette élection 
que lorsqu’ il a vu  l'émotion qu’elle excitait dans les masses popu­
laires. i l  s’est ravisé alors ; i l  a exhumé celle lo i de 18ô ‘2 qu 'il 
considérait avant comme v irliie lle raen t abrogée ; i l  a cru qu’i l  suf­
fisa it de la déclarer toujours subsistaiite pour lu i re do iim r la vie. 
11 a oublié qu'e lle  é ta it morte et bien morte, le jo u r où le peuple 
av,aii repris  l'exercice de sa souveraineté, celle lo i votée par une 
Ciiambre servile, et promulguée par uu pouvoir ombrageux que 
la popularité d ’ un grand nom faisait trem bler.

Ce n ’est pas là la conduite qu’aura it tenue un gouvernement 
énergique et ferme. Dès ra pp a rilio n  de la caiid idalnre de Napo­
léon Bonaparte, i l  eût résolùmeni posé la question de nécessité 
gouvernementale, et, au nom du salut public, i l  eût obtenu de 
rAssemhlée. nalio iia le tinn le u ia in tie ii d’ une lo i a iilipa lh i(]ue  au 
se iitin ie iit national, mais une lu i nouvelle qui eût déclaré l ’ entrée 
de la France, interd ite  au prétendant im péria l, jiis (iu ’aii jo u r où 
la constiiu iion  aurait été proclamée, et un pouvoir exécutif defini- 
t i f  iin tu llé .

Cette mesure lem por.iiie  eût obtenu r.issentiinent de tous ;  et 
les bons citoyens sc seraient bien gardés de créer à la républnjue, 
par une élection im pruJenie, lui embarras sérieux.

Eu tenant une conduite lo iilra ire , le gouvernement a grave­
ment compromis la cause des im lilu tio iis  ré|niî)lica;iics, engagé sa 
responsabilité, affa ibli le pouvoir dans ses mains, et n i id i i  plus 
d iffic ile  la solution qui doit substituer au provisoire a iltie l un 
établissemenl solide et durable. B E N JA M IN  L A H Ü C IIE .

2 ’

AC TES O FFIC IELS D U  G O U V E R N E M E N T.
L a  Commission du pouvoir exécutif.
Vu la loi du f i  a v ril 18Ô2 et le décret dir Gouvernement pro­

visoire du 5  mai 18^»8,
Sur le rapport du m inistre de la guerre,
A n . à ) i i t  promus au grade de général de d iv is ion dans le 

cadre d 'activité des officiers généraux ;
1* L e  général de brigade d'élat-m ajor :

Fo iita ine de Gramavel (René-Eleuliière).
Les généraux de brigade d'infanterie :
Parchappe (Cliarles-Jcaii-B :piiste),
Rambaiid ;Jacques-.Marc-Léon).
Gues-Viller (Antoine^
Lafoiita ino (Joseph-Pierre),
Ncumayer ^.Maximilion-Georges-Josepli).
Les généraux de brigade de cavalerie ; 
l l . i t r y  (Aiigiisle-Charles-Joscph).
M.iivy-.Monge ,Guiliaume-Slaiiislas),
K o ile  P ieire-Chrélieu).
I.e général de brigade d ’a rlille rie  :
D,‘ Bouteille r ^Cliarles-François-Romaric).

5 * 1-e général de brigade du génie :
Morvan iFrédéric-P ierre).

A r t .  2 . Le m inistre de la guerre est chargé de l'exécution du 
présent arrêté.

Fa it en conseil, le 12 ju in  1818.

La  t^m m ission  du pouvoir exécutif.
Considérant que la carrière m ilita ire  d o it être, daus ses divers

4‘

degrés, |.rniégé.' par des garanties pioportionnées au.x services 
rendiiîi cl aux titiv -i acquis;

Qu'eu attendant que ces garanties soient données par la lo i, i l  
importe d’ y pourvoir, dès à présent, en ce qu i concerne les sous- 
officiers de l ’année de te rre ;

Sur le rapport du m in is tre  de la guerre;
A ri'é le ;
La suspension et la  cassation des sous-ofSeiers ne pourra être 

prononcée que sur l ’avis d ’un conseil d ’enquête.
Le  conseil se composera :
D 'un chef de bataillon, président ;
D ’ un capitaine, d’ un lieutenant et d ’un sous-lieutenanl, dési­

gnés, à tour de rôle, par rang d'ancienneté dans chaque grade, à 
l ’exclusion du commandant de la compagnie qui aura dressé la 
p la inte, et, autant que possible, à l ’exclusion des officiers sous les 
ordres desquels se trouve rincu lpé  ;

D ’un sous-ofliciiT désigné de la même manière, à l ’exclusion 
des sous-officiers moins anciens de grade ou moins élevés en grade 
que l ’ inculpé.

Lorsque l ’ inculpé sera l ’adjudant le  plus ancien du corps, le 
sous-ofïicier sera remplacé dans le conseil par un second sous- 
lie iitenaiit.

Dans un détachement, l'o ffic ie r commandant ne pourra pas faire 
partie du conseil.

A  défaut do chef de bataillon, le conseil sera présidé par le ca* 
p ila inu le plus ancien du détachement.

Lof'^qu’ un détaciieuiem ne rom iirendra pas plus de deux com­
pagnies, r iiu ’ iilpé  sera envoyé devant un conseil qui sera convo­
qué dans la fraction principale du bataillon.

La convocation d 'ii i i  conseil d ’enquéie aura lieu, p aro rd re  du 
colonel, sur la plainte du capitaine, visée par le chef de bataillon, 
si l'iiu 'u lpées t se rge iil-ina jo r ou sergent.

De radjudnnt-inajor. visée par le chef de lia la illon , si l ’ inculpé 
est adjudant;

ü u  de l'ad judant-m ajor de semaine, xisée par le chef de batail­
lon de semaine, si les motifs de la plainte sont priiu  ipalement 
fom ié; sur une faute commise dans un poste, on p tiida iU  un 
service soumis .à la surveillance des adjudaiiLs-majors et des ad- 
jud.Mils :

I)n  c.npitainc d’ iia b illt- ine iil, visée par le major, si l'incu lpé  ap- 
pa llien t à la compagnie liors rang.

L 'incu lpé  est tm ijon i s admis à présenter ses 'moyens de dé­
fense.

I l  ne peut être présent n i aux délibérations ni au vote du con­
seil.

Le  conseil entend tous les témoins q u 'il juge u tile  d ’appeler 
devant lu i, .à l ’ exception du colonel et du üeuienant-coloiiel.

Le conseil émet ses avis à la p lu ra lité  des voix et au scrutin 
secret.

I l  prononce :
La censure dans son sein.
I l  donne son avis :
Sur une pun ition  d isciplinaire ;
Sur la radiation du tableau d'avancement;
S u r la suspension et sa durée ;
Sur la cassaiiou.
L e  colonel prononce :
Sur la pun ition  d isc ip lina ire :
Sur la suspension.
Néanmoins la suspension des adjudants sous-officiers est pro­

noncée p.ir le  général de brigade.
La cassation des sous-officiers autres que les adjudants, et la 

radiation de leurs noms du tableau d'avancement, sont pronon­
cées par le général de d iv is ion , sur l'av is du conseil, du colonel 
et du général de lirignde.

La  cassation des adjudants sous-officiers et des sous-ofliciers 
memliivs de la Lég ion d’ i io ii i ie iir ,  et la radiation de leurs noms 
du tableau d ’avancem ent,'sont prononcées par le m in istre , sur 
l'avis du conseil, du colonel, du général de brigade et du général 
de division.

L ’ avis du couseil ne peut être modifié qu’en faveur de l ’ inculpé.

Ayuntamiento de Madrid



l \  TRinUNR.

Toiilos res d isposilio iis st»iil applicables aux cwps lie irou|M-s 
d • touics armes, sauf les mudilications qui résiilten l île leur urgii* 
u isa iio ii particulière e l qui seront fixée» par arré;é m inistérie l.

Eu conséquence, sont et (le ineureiil abrogées le» ordoimances 
du 2  no\en)bre 1853 sur le service in té rieu r des troupes il pied et 
à cheval, eu tou t ce qu'elles ont de coutr.iire au présent arrêté.

Le m inistre de la guerre est chargé de l'exécution du présent 
arrêté.

Fa it en conseil, à Paris, le 13 ju in  1 8 i8 .
Lfs membres de la commisaton du pouvoir executif.

Les citoyens dont les noms su ivent on t été Dominés o flic ie rs 
dans l'a n n é e , à t i t re  de récompense n a liu iia lc  :

Infanterie. — ; Doré (P ie rre -Jn lis ), ancien sous-o flk ie r; V iard 
(François-Eugène), id . ;  Brodut 'P iorrc-Liuis-Benjam in-Adulphe), 
id . ;  P re ix  (Aiiguste-Jean-Baptiste), id . ;  Ilracm inot (Napoléoii-Yic.- 
tu r), id .: Grossi (Am broise), id . ;  Bernard Josep li). id . : Michand 
^Jean). id .: Conort (Joseph-Louis-Diodore). id . : Cazaré 'François- 
Jean-Baptiste), id .: U.abnl Nicolas-Eugène), i( l. :M o h r l,  d it Geor­
ges (Antoine-Félix). id . ;  T ho ie l (Fu lcrand-E lieniie). id . :  Gainache 
(.\ugus(e-Jean-Baptiste), id .: P ica rl iV in c e n t, id .: B re l ^Cli8rh>s- 
H e n iii, id . ; Clauss.* (FrançoLs;, sergent au 2 3 ' lég e r; Tliiébaux 
(Louis-Désiré), ancien m ilita ire ; Soubiraii ^Fréd iric-G iiillau iiit-). 
fo u rr ie r au 2 i*  de lig n e ; M ichiets (Eniile-N'arcisse-Ferdiuaiid), 
ancieji m ilita ire .

Cavalerie. —  Germain ^JoseJ^h•Eugèlle). ancien sous-officier 
de cavalerie : Delépiiie (P ierre-B runo), ancien m ilita ire ; Renard 
(Gliarles-Ale.xandre), ancien sous-oflicier de cavalerie; C huriier 
(.Mélisse-Eugène;, i i l . ;  Desliayes (P ierre), ancien sous-officier du 
tra in  des équipages m ilita ires ; .Matliéron (Charles-P ierre-Ferdi- 
iiand). ancien sous-olïicier de cavalerie.

Arlillerie. — Bérard (Jean), ancien élève de l ’éj'ole polytech­
nique.

.Administration. —  Ronianelli iPaiil-Jorôm e).
Gendarmerie. —  Boissic (Jean-Louis-Foiluué;, ancien sous- 

o ïlic ie r de cavalerie.

M . E m ile  Thomas ^ieu i d aJresser la lettre  suivante à M . le 
m in is li e de la justice :

• Citoyen n iiiiis lre ,
«  Comiiie |■oll^liomlai^e pnM ic. j 'a i dem.iiulé à la ronimissinn 

du [o n v i. ir  exécutif, e l, r.iuie (le re(*on,‘ e. à l ’AssemMée iia iio - 
II lie , r ii ix t itu t iu ii d une onquéie jud ic ia ire  sur nas actes adiuinis- 
tra lifs ,

a Cüiimie simple eiloyon. e t en vertu de mes dro t< lu tu re ls . 
je  viens déposer entre vos iiiam s la présente reipiêle, à tin d au­
torisation de poursuites legales contre le citoyen T ie la l, n iin is lre  
des travaux publics, sur les faits con.'-Umts d’arrestation illégale, 
de séquestration de |>ersoiine, et d'assi r iionspu litiquese l fausses 
de nature li porte r atteinte h la répuiation privée d 'un citoyen, 
desquels faits i l  s'est rendu cmipahie à mon égard.

« J 'a i l ’hooneur de vous p rie r, citoyen m in istre, vu l'iirgence, 
de vou lo ir bien ag ir sous le plus b re f délai, et de Iransraeltreà 
qui de d ro it la présente requête, dont je  vous serai reconnaissant 
ée voulo ir bien m’accu.ser réception.

« Veuillez agréer, etc., « E . Thomas.
« Paris, 12 ju in  1818. »

Nous reproduLsons cette le liresnns y  ajouter aucune râ lex ion . 
Seulement, nous croyons qu ’i l  est temps que la lum ière se fasse 
dans cette étrange affaire.

■.en t 'i im u lA r d » .

M . C H E V R E U IL . Professeur au muséum d 'h isto ire  na­
turelle (cours de 4  à 5  mois). 5 .0 00

Logement .nu muséum, 1 ,000
•Membre de l'In s t itu t ,  \ ,800
Professeur aux Gobelins. G,'000
Membre du conseil de perfectionnement à l ’école polytech­

nique.
Exam inateur à l'école polvieclin ique. 
Membre du cooseOeonsuûaiir,

3 .0 00
4 .000  
1 .500

Six places. Tot.nl des traitements connus, 22 ,50 0

B D U E T IN  DE L ’È T H A N fiE R .
IT A L IE . A.SC05E, 3  ju in . —  Le  peuple de notre v ille  a brisé 

L ie r les armoiries de Ferdinand de Bourbon, qui se trouvaient à 
la porte de la maison du consul napolita in. E lles ont été transpor- 
Uk.^ sur la- place piiWique qui sert aux exécutions crim irndles, où 
elles ont été livrées aux flammes. La  RépuWiipie de Venise vient 
de faire présent à notre v ille  de seize pièces de canon et de deu.x 
kbusiers. (Gasette piémoutaise.)

Lc.Mci.ix v. —  L -  coiimilssoire liisc.n] dans la province de L iiit i-  
g in i. i. v ient, en vertu d’ iiiic  décision souveraine du grand-duc, 
èii date du 12 in .ii. iK- dissninlre le gouvernement priiv isu ire  de 
Pieve de .Monti et lie  Poule R.t>tu. (Risortjimettto.)

— Oa l i t  dans le fîfïo rt(im en/o  du 9  ;
« Pe;chiera sera remis d 'ir i  è peu de jours en état de défense 

et approvisionné de m lln itio ll^  de guerre de tout genre. Déj.'i t etle 
place est pourvue de vivres pour un mois. On s’ ocvuiie de cons­
tru ire  des retranchements extérieurs entre la porte de Véroiiiv et 
II Lago.

V esisb, 3  ju in . —  H ie r, une partie de la flotte ita lienne a vu le 
feu ennemi. .Mais l'a ffa ire  n’a eu aucune iinpoitance. La frég.ate 
le Belroil, les deux vapeui-s le Tripoli et le ilalfatuno. aven six 
chaloupes caniiomères remorqiiét s par un  vapeur ro ina iii. se sont 
appriK-liés du fo rt Caorle, avec r i i i te ii l io ii  de demander la hatterie 
de ciiK] tanoiis . Ce fo rt g-arde l ’entrée du canal .Mais l'é tat de la 
m er n'a pas perm is à cel'e expi'd ition d’ obtenir un résultat déci­
sif, et tout s'est borné à quelques coups de canon, qui n’ont f.iit 
que peu de mal de part e l d’autre. {Corriere mcrcuntile.)

T iu lste , 5  ju in . —  La flotte ennemie. ( |iii est e iicorr à ra ïu ie  
à la hauteur de P irano. a tiré des coup.-, de canon en signe de 
réjouissance. Celte iiianifeslatim i qui a causé de vivi*» .ilarmes 
dans notre v ille , a eu lieu, ilit-o ii, pour célébrer la v irlo ire  rem ­
portée sur les Allemands que l ’on avait raccourcis de 5 0 ,(MK) 
têtes près de PescLiera. {Gatelie d'.Ainjsbourg.)

A U T R IC H E . Issi'HccK. 5  ju in . —  Les arcliidtics A lbert et 
Guillaume sont arrivés ic i ce ma in h l ’ iinp rov isle , de {'année 
d Ita lie . I>a grande dépubtio ii de Vienne se réun it en allend.vnt 
une audience de l'i'iiipe reu r.

\iEXXE, 7 ju in . —  Le comte T '  Stadion s’est arrêté ic i dans sa 
roule vers lnspruck, pou r s'occuper de la formation d ’ un nouveau 
m inistère. On donne comme probalde la combinaison Miivanle : 
W esseiiberg. affaires étrangères; Stadion, in té rie u r: P illers ilo rf, 
finances: Dublhoiï, commerce et métiers ; D r. Aug. Baeli, justice; 
e l de Sv huvarzer. travaux publics. Le  b .iio ii de W esseiiberg au­
ra it la présidence du conseil.

—  Selon d'antres nouvelles de .Vienne de ce jo u r, la nomina­
tion d 'un iioiivean m inistère ne pourra avoir lieu (p i’aprês les 
élei lio iis  et l.i réunion de la diète. La proclamation de l'em pereur 
semble avoir p riu lu il une lieiireuse influence. Les fonds ou i moitié. 
L ' i  nvn j.' (le K iam  e >'est rendu i  Iiispnic k.

•A N lîL E T E R ItE . I.ondi:e<. —  On lit dans le Sun du 12  ju in  :
«  A upiiird  In ii, avant iroi.v beuns, aiicini meeting c liiti liste n ’a- 

vaii eneoi'e eu lien . C 'éta it .h iîomier'.'-fields que devait avoir lieu 
le principal meeting l)e  lionne heure In [lolice s’y était rendue en 
ina.sse e l p n fa ite iiie iil arijiée. IJ.'S iro iipes se Iroiiv.Tienl aux en­
virons. I l y  avait peu de mond.'. e l hea'n’tn ijj d ’ individu.s, voyant 
que rien n aniiünç.iit l ’arrivée d 'un  eoilége quelconque ,s»* re tirè­
rent. .A une heure un q ii. ir i,  on v it a rrive r nu cabrio le t; l io is  in - 
d iv iduM (iii étaient [iroîiablemetil des chefs charlisles en sorlii'e iil 
ét entrèrent en coiifc n-iice avec des inspecteurs de police.

« Après quelques m inutes ils  re iuon ière iit en cabriolet, la  po­
pulace les environna ; mais ils  déclaièrenl que l ’ autorité ne tolé­
re ra it aucun meetiuij, et qu ’au besoin elle emploierait la force. 
L 'un  d ’eux a lla  fa ire p a n  des nouvelles au peuple, et l'exhorta  à 
SC re tire r ou à se rendre daus les clubs particu lie rs, e l quatre ou 
cinq cents individus le suivirent vers la roule  de Bethiial-Greeu. 
Les boutiques du voisinage étaient fermées ; mais on é b it  géiié- 
ralemeul convaincu que la ira ivqu illité  ne serait pas troublée. •

B U U E T IN  DES D É P A B T E H E N T S .

Seixe-ixpéiuel're . [>e.s commandes importantes d ’armes ont 
été faites par le  m inistère de la guerre, afin d ’arm er les gardes 
nationales coloniales, dont la création a été décidée. L'exécution 
ces moyens de défense serait irès-prochaineroenl effectuée, pour 
parer aux désordres qui pourraient être la conséquence fie la pro­
mulgation du décret d 'ém aiicipal m i.

—  Nous lisons dans le Finistère, jou rna l de Rresl :
« Depuis quelque temps, les cordiers du p o rt se plaignent d ’ê­

tre privés de l ’augm enUlion accordée à leurs camarades des autres 
chantiers et de ne pas même recevoir leu r solde entière , telle 
qu ’elle e.«l fixée, par suite des ta rifs  beaucoup trop bas affectés 
aux travaux qui leur sont imposés à la Ucbe.

« Ce m alin è hu it heurc-s (à l'occasion de la p,iye qui s'est faite 
à cause de l'électioD de demain), tons ces onvriers se soni présen­
tés en masse à la g rille  du bagne, et ils  l ’ont franchie au innnbre 
de tro is ou quatre cents, malgré les observations d 'un ingéiiienr, 
qui le.s a mcnieés de ne pas les payer aujourd’hui.

« Le but des cordiers était de jw r le r  eux- mêmes leur réclama- 
lion  à M . le préfet m aritim e, auprès duquel ils ont envoyé quatre

ou cinq de leurs cam.arades, c l dont ils paraissent .avoir obtenu 
une réponse qui tes a satisfaits.

« Une heure aprts , ils  étaient de re tour à la g rille  du bagne ; 
mais ils l ’ont trouvée fermée, et ils n ’o ii l  pu ren tre r qu’ un à un 
au fu r et à mesure ( in e ro n  prenait leurs noms.

• Esp -rons ( | i i ’o ii poussera cette affaire en donnant toute w tis - 
fartion possible il des griefs qui ne paraissent pas tout à fa it dé­
nués de fuiidement. •

—  Une explosion a eu lieu s.amedi so ir sur la place Saint-Oiien 
à Rôiicn. A 'o id  les détails fourn is à ce sujet p .ir le Wmoriul de 
Rotten :

« Vers dix heures moins u ii qii.art, la s fiilin c lle  qui se trouvait 
sur la place, devant le café qui se trouve au coin de la rue de la 
République prolongée, v i l  p.isser deux ind ividus, dont elle i i ’a pu 
f i i i irn ir  exaciemetil le signalement qui je ta ien t une boule à peu 
de distance d’e lle . T ro is  ou quatre m inutes après, une explosion, 
forte comme celle de tro is coups de fusil tirés .siinullanéinent, se 
fit entendre ; c’ é ta it la houle (]ui éd .ita it. Un morceau de ce pro­
jectile  v in t atieim lre M . Héltert llelabaye .au m oinciii où il venait, 
comme lie iile iian t de cavalerie, de donner l'o rd re  à .ses eavaiiers 
de monter à chev.nl pour fa ire la patrou ille . I l  était h v ine t-c inq  
pas de l'c lid ro it où l'exploslun a eu lieu, .“t peu de d islJtire de son 
écurie : il a été frappé au genou, où i l  e.xiste une co itiis ion. »

N O U V E LLE S  D IV E R S E S .
Ou vient, derechef, c l pour la troisième fois depuis un an. 

d ’a fïiclier la r . 'i ile  par ex]T('ipriation forcée des iles et palais de 
^^o ltte-C llri^ lo , commune de .Marly-I.i-M.nchine, apparle iia iil è 
M. Alexandre Dumas. La vente est indiiiuée pour le 28  ju in , sur 
la mise h p rix  de 4 0 .0 0 0  f r . ,  e’esl le dixième environ de ce que 
le palais et l ’ ile de M üiite-C bris lo  ont coûté.

—  Une slatL'c de la L iberté, représentée assise, a été montée 
su r le piéde.slal dn mntnimeiU de l'ex-place Bourbon, p rim itive ­
ment destiné à l ’a iile n rd c  la Charte, Louis X V H l.

—  Deux agents du stuvice de sûreté ayant aperçu, dimanche, 
six ind iviiius qu i, pa itagésen deiixham ies, tenaient sur la voie 
p nb lii|iie , place de l.i Bastille  e l iHiuIevard Contrescarpe, des 
jeux de hasard on. a l ’aide de dés pip<'s. j|s soutira ien t l'a rgen t 
de pauvres ouvriers alléchés par leurs belles paroles e l l'a p jn il 
d ’ un gain considérable, se m iren t en devoir de les arrêter. .Mais 
ahif:, une IiilU- te rrib le  et inég.de s'engage.! j I,-s agents de la 
force pnbli([iie, assaillis par ces individus, furent renversés, frap­
pés h terre, et l ’ un d 'n ix , le sieur Belpaiime, eut la léle ouverte 
et la po itrine  i irfoncce à coups de talons de botte. Hciiretisenie iil 
d liom élcs citoyens, allicés par les cris sur le llitA lre ide  la l i it le , 
in le iv in re n l, e l. gréce à leu r seeoins, non-seuleinenl les agents 
dont I.! v i f  était en danger, furent soustraits à de nmivelies v io­
lences. m ais.les six individus q u i. apiès avo ir volé le fru it du 
tra va il irhoiieêti*s artisans, se im -lla ie iit ainsi en révolte contre la 
force i'u b li(|iie , fu ien t arrêtés et co iidtiils au po.vie de la colonne 

Ide Ju ille t.
—  La Vraie RéfnbHijne annonce que le bamjuet à 23  ceiiliines 

est a journé au F i  ju ille t, a im iversaircde la prbe de la Bastille.
On a fa it la n u it dernière de nombreuses arrestations d 'a ­

gents boiiap,!rti>le. »
Parm i les im liv ijf is  arrêtés se trouve, dit-on. .M. Lait», ex- 

ieu tfjia iU  d a rtille rie , condamné dans le complut de l'ou lognede 
Louis Bonaparte.

Une visite faite i  son dom icile aurait amen - la  découverte de 
fusils, .subies, poignards, stylets el cariouelies.

—  Un bataillon de la garde républicaine réorganisée a été 
placé aujourd'hui è la Préfecture de police.

Seance du 13 juin.
Il riiii Jere-flnnrttre — c»r ta vérité (J«H Femp-irtfr sur tes s»«- 

palliies— luOiiiimiwuii cveciMiïç, (itlraioee loin üu but par n  vive sol- 
licilmie {mmiv le repo» de lu Re|nibli.|ue, a n.écoiimi If» vrais primipes 
de la raison et de t'eijuiiéen i-ersisluiil à appli ,„er an ciluveo Loiii»-B.>- 
n i[>arli-, élu |wr Ir.-i-. di-jur-eiiK t’iiv. le* lois »niinaUon.-i:,-5 de 1816 cl de 
1m32, I, jofimér ifliirr. i.ul nes’ j mé|irendr.i. a été leiriomplie iionpa» 
d'une dynastie — (e- dynasties s'écroulcm à jaïuaii ô̂ l» ta totite |iuia- 
sance du droit sacré de* |*eiiple.s — mais Ikcn k- triooiplie dr ta di„'nilé 
républicaine sue ta J»eur, de ta justice sur l'aibilraire des coups ■l'htat.

Sans (loulr, le mnn «luiieiix d • Aajioleon a laissé des incr» profondes 
dans le* .siiuveiiirs du p- iiptc. Le peuple (jui alieud désoritiai* »on fcien- 
éire des insiituiion» répuhii «'n -sue iKHiTartre,ieiidant oublier sa irloire, 
el s'il ne veut plus d'un t mpereiir, il est louj-xirs prêt a protester coa- 
Ire les vonsôijucuces. (|ii' lli -i ru'Hles soietii. de i'iuv.iskio clrangère de 
1815. Si, en un mot, il salue encore de ses acctaiiietioiisie nuni du vain- 
liiieiir d'Ausiertiij, ce ii'esi pas le moins lin monde pour relever un 
Iiône impossible, mais uniijueim-nt pour venger, dans la personne do 
•e* i>e)eux. t'oJteax nrartxr deSaijiie-lft'i'n-.

Nous sooiines prêts épatemeiili recoivnaitre qus les a|iiaie«rs s'afari- 
tout Jcri'iëru ces souvenirs, pour n lever parmi nous le brandon de ta
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m enecivilf M.iiscesi à la ïigilanoe i ! - h  juMiec i l < - 1 * 
TCrilablfs auiçurs île ces menées criinincUcs. Il ne suffit pas ipi i.d nom 
quri i|u'il soil, sorie rtis l'angs îles ]perliii'lBlcuM, pour (pic la p^'s 'ip - 
tii.ri fiMpiie t n aveuçrle sur le i-iloyeii (îoiitre leipiel ne «V lév aucun ai!- 
miniciile de preuve.

D'ailleurs, ijti'ut) ne i'uublie jamais, si U politi'iue ■ pari'us d- s ri- 
sueurs nécessaires, la ^  nérosilé fui nie le fmd du caractère françai' . 
la perséfulioii ap|>-Ue imnié.lialeim ni ses sjm[«ili es. Klle s-ule pour­
rait donner nu eituyen Louis ISmi iparlc une impoilriieé eu il n a jauiais 
eue par lui-nuîiiie. Li s préietidaHls, s'ils conservaiiiU encore ipielipie
folle espénn e, ne grandiront i|ue dans l'omlire et par 1 é oignement,
iU s'évanoiiiioiit infaiirriileioent au gin .d jour de la di-iti-sion, ilr'ant 
la niajesié, seule ri'^icciable aujcuir l'Iiu^ de la souveni.netc du peuple.

La [(oliliipie. non moins ipie la |U tice, txig ait Jonc qu on ne purliU 
aucune ailp-inieà la volonté >->uveraiiic desélerlturs. I.imais, quoi qu en 
.lit dii M. Buclier. la majoriié d'un parleineol ne prévau Ira contre elle, 
fiins quoi IcK n.innrilés, fndicnient oppriinérs. seraient i  la merci de 
gniiveriiaiiW plus ou moins habiles, plu» un niuitis audacienJ ou ror- 
rupicurs.

Sans doute ce danger n’est point à rraln Ire aujourd'hui. Nous avons 
ronlliiice dans Icî inteniluos loyales de ceuv qui n ois souvernent ; m:;is 
nul de lions ne .sait ipid avenir nous e>l riser.é- I ne faut pas que des 
craintes evagérées. que l'iini uir de lalÜKTté lul nicii.c ouvre les voes a 
l'ai bi:rairc, ipti plus lard se louincia t eouii e ehe au* mains de l andu • 
lion et du des|iol«sme. La Uépubljipic s’a-.qmic sur le droit et sur la jus­
tice; elle doit avoir conscience de sa force. Il n'appariieiil qu'à la ly- 
raïuiie île ir< inidcr ainsi (levant des faiiiûmes.

Celle ilii'se, ipii est aiiivi I<1 mitre, a été souiemie avec une grande 
pdissaiire de logiipie par le citoyen Jules Favre et ipielcpies-ims des ora­
le.irs ([ui lui ont succédé. Il est seulcinent à regretter que presque tous 
les orateur» qui nvaiciil pris en main la défense du ciioyen Louis-Na- 
P'ilém n'aient point sufiis.amiiieiil oublié leurs rancunes (lersoiii.elles, 
au ri.vrpie de coiiiproinetire.aiusi lu nieill'urc des causes.

Tüulefiiis, malgré cet e.'prit do dénigrement qui a trop souvent in­
spire le citoyen Jules Favre, et le.v arguments lUiila'Iroiis du •citoyen 
Fresneau, qui nous a rapi>elé l'ours de la fable, l'élection du cituyiii 
Jjiiiis Ikmapirte n été validée à iiiia inipovaiilc inajorité.

Ce resulül «st d'au aiit ]ilus rigiiiiicalif ipns le lalciil n'a |Miint niiiu- 
qué aux jiarrivans c.;ale,ir;iit convaincus du sy'lcme > odrahe. 11 est dif­
ficile de se rooiiir.T plus cloipiriu, plus |wtlK'uquo qu ' ne I a été le ci- 
loyeu Ledru Rolliu, dans celle séance nicmurablc. La dcfaile d i gou- 
temanl a é é p->ur Pmateur un vérit.iblc iriouplic. Il ne fallail nm  
liiuiiis que l.i toute puissance delà vérité four liomlnei' la s-nsalion pro­
fonde qo'il :i prodiiiic sur tous le.» Imnc» de l'.^-sfniblce.

Il ne faut pa- se dissimuler qu'vt) re.clant lu pro|>Osiliiiii do la coin- 
iiiis'ion evccuiivi-, l'Assemblée nationale a asMiiné une giande respon- 
saiiiliié. Il.iimfiic à nos représciitants, s'il est vrai que, pleins de con- 
lisncc dans la stabilité de la République et dans la siuccrilé de leur 
coiifOvirs, ils ont luiilii prouver au monde que le |<mvuir démocratique 
|>cut se [tasser d a lotips d'éint, le glaive brisé des monaredi. s déchues.

G Cii.

^ S S E aB L É B  N â T IO N A L B .
Séance dà 1 i Ji n.

l’^ÉS!ü ;̂^CE DE .M. SEN.\RT
I.B séctuT PSI nuw-rie à une heure ci demie.
Le proré.s-verli.d est lu et adui>lé.
Des pétitions en grand iionilirc sont déposées.
U s citoyens Louis Rcylnud, lU-y. Ihmjoulat, Tliicrs, Loyer, Charles 

Du|>in, fiariolle, Clumlos, Martin, Bmiey, Raïupuu, Uécliin, soûl pro­
clamés repié'eiiiants.
'  t u  meu bl e dépose une iiroiWsitiun ayant pour but de déclarer que 
rAsseiiiblée ifaiiuiiale seule à le ilroil d’immislip, et qu'en conséquence, 
c'est elle qui doit remettre aux gardes nationaux en faute, les [leines 
encourues [KXir inanqnemeiit de service.

Cette pro[M>sili<m est ap[Hiyée. Klle seia développée ultérieurement.
M. Blavsycr develofq« .sa profiositloii au sujet d.i vote par division.
Il y a trois |1rllp<l̂ ilio[ls sur le même sujet, toutes sont renvoyées au 

comité du réglement.
M. Lublé FavtT. Il faut employer les moyens qui assureront non- 

seulement rétxinoiilie du lemj». luats eucorejsunbon emploi.(Très-bien). 
11 y a une autre question engagea sur le vole par division, tel qu'il est 
proiiqiir, b  iiuestion de dignité de l'Assi-iublée. (C'est vrai ! | Eh bien, 
je  db que ce mouvenienl, ce pète-mêle qui acemnpagncni ce vote sont 
coiiUaires à celle dignité. Ven redi dernier, un bit s'esi passé qui sem­
ble résoudre la question. Un graud lumibre de nos collègues, car lotis 
nous ii'jvons [Qs l'tiabitude Je monter à l'assaut (un rib, un grand 
nombre de mw cidlégncs pres-és, étouffés pour ainsi dire [>ar lu Ilot qui 
se pressait aux jiorles »e sont retires sans voter.

■Voici le moyen que j>- [nopose : Un secrétaire lirait les noms et cha­
que rvprésc.ilaiit apjieié répoiuirait oui ou non. tllu'iieursdiverse'). 
J'entends dire que cela s-rail trop long. Messi. urs, nom ne sorniiies 
pns ici pour f.iire des lui.< à la minute, nous sommes ici pour faire de 
Itonn-s lois. (Très-bien.)

L'ordre du jour apjielle b  tuile de la diseu-eion du projet de loi sur 
les ini'oin|>alil)iliie-.

M. Rolland rapporteur, rend compte de Texamen auquel la commis­
sion s'esi livrée.

Un représcniani fait r marquer qu'il n'y a |>as un seul ministre à son 
banc.

M. LE B̂KSl̂ ^̂ ,̂ T. Le projet de décret a été presenté par un membre 
de TAsseinldéc, il n'y a doue pas lieu de s'arrêter a Tabscnce des mi- 
nistr s. I

1.01 commiss'iua annonce par son rapporteur i|u'elte persiste daus ta 
première rcsolulioii-

M Liierbette ajoute que trois systèmes sont en présence, b  couuuis-

“ on <p ré-.cpcp lie lc« cnnihiiltT I0'i« j
LE PRÉvi: K 'i .  1 A.vcinhîé ' HJ .lit ili-ixdc ijuc b  .lisciission n? se­

rait reprise qiT.o rès i|:>e la roiuiiiis.siuii do ciiistiliiii >n alliait cOiiférc 
avec la ( ommlssioii d<-s iiicompnlihiliiés, il convient, je  crois, d'enii ndr->
M flo :;ieri >. inoo l- • b  commi'Sion de coristitulioii.
I M. I.j.iqu. ri-l dit iine la question d-s inroiiqi.vlibiliies est un li-g, laisse 
■ la Ucpubliijiie par le résinie déclin, et que b  République ne ré|uidie- 
ra pas

U'iielle est la .'caiide téclie dont l Asseiiibléc a asmiiié l.i diRi-niiéf 
e'i'sl rcpuvre de I» consiiiuiion. Fli bien, une loi sur les incompatibi- 
blés scr.dt lin iriicle de la cotisiii'ition, un article volé sans savoir si ces 
iii-sores sotiv.t .-l’ iirorines rm nmlraive- J l’ esprit do cette coiisl-tu- 
tion.

f.® STsIén e dont la commissicn s'est fait le d'frnseur est en opposi­
tion avec ce prinei)ie, qui x-iit que, dans un temp-i de tévo'ution anr- 
loiil. la patrie puisse emplovcr b-s lalents et l'cnergie de tons les ar- 
isli a.

iri.'Mateur. au moineiil où il va dire son avis .-iii- l'amen lemcnl de 
M. Fbndiu est inierrun-pu par M. le président qui lui dit qii'unedi— 
ci»s<m (le cet aniemlenieni serait prématurée.

M. Qoquerel ronlinue et soutient que T.V‘.s»in!ilée, en volunt la pr‘- 
[vesiiion se suiciderait. Il lemiiue en dciiiaïubiit Tajonrncnicnl.

M. I.heibeite coiiibd rajonrn-ment et défend le Ir.ivail de laCom- 
m's-iüii. On a dil que le Gouvernement devait prendre les hommes ca- 
palilci parinul où il en tiouverait. jtl.iii b  Cutnm/ssiun a prévu ce ta . 
car elle a excepte des in-ompaiibiliiésceilaines fonctions pnbliiiues.

LE PRÉ.MBE.vT. L'Assemblée a entendu les e\plicaii’>n$ <|ui vieii- 
iieiii de lui être données; elle va coniin.ierb d.->cus.sioii sur les arti- 
(les.

Qnehpies voix ; On a demandé r-joiirncmeui.
M LE PrtÉsiDK.NT. Il n'y a pas de pmp-isilion formelle.
M. CouL'EHEL, de .sa place. La cuniiiiis-ion de Cün.siiinlioa a de:uandé 

rajom-neiiieiil.
M. LE l'xtsini NT. L'Assemblée a décidé ipi'elle pas-scrait à la disciis- 

'•io 1 des anicli^. L'aiourneiiient aurait üi1 être demandé à ce mumeni-
1 . ;Ouii oui !)

M. Clément T iio.uas. Je deu-ande ù dire un mol <-n ce ([ui concerne 
le cnmamiüiii siij.éiiciir de b  garde luticmalc- Sous Tancie:i gouverno- 
meni, le coimiiuiKbiiL supérieur (de la garde national.; l-iictiail um- 
iii.l> limité aimuelle de SO.OOO fr. de.tiinée aux exigences et au, nécessi­
tés du service.

Aujouril'liul cotte funcliou est purement gratuite; m;ds il y a cent 
trente oflieiers d'elii-maiur noniinés pmir .sec uid.-r le commanirmt gé- 
tici-al. Ces oriicit-rs son de servite à Imip de, rôle, et ils n- peuvcul qoit- 
1( P leur poste pciidaiit leur service. Il a doue failli organiser une labi - 
|iour eux. (Bruiis divers.) Je liens à vi lcr celle (|iicsiiiiii; <ar on iT.i 
jias épargne les calomnies iiii commaiulaiit siipirieur de b  i ar.ie iiai'o- 
nale. puiiMiuc Ton a nn'iiie éic jesipTâ dire qn'i! meiwit cl.,n< sj |g>che
4,000 fr. par mois. (Dénégation.) Je dis donc qo'i! a fallu org.niis, r une 
table ; mais celle table est simple et sans luxe. Quant à moi, je ne de­
mande rien. Le .service de b  garde iialionalc csl giatiiil. Jndot.s donner 
l'i-xeniple du désintéve.'scmcut. Mais je demande le maintien de l'allo- 
cait(i!i [lOTir la labh- des «nicii-rs.

M. Banicbc combat Tajoumemcnl qui ne serait qu'un rejet déguisé, 
triant à raiiiemlemi nt de M. Flamlin, il le repousse eomine portant 
Micinle HX droits des électeurs. U s représentants fonciiimnaire.s. au 
ttioineiil de leur élection, duivent pouvoir rester fortctionnaircs.

M. le pbésioent. iM. P.i'cal Hiiprat a demandé la parole |>mtr une 
interpellation.

Voix nomlireuses. N' n ! non 1 L'ordre du jour !
-M LE pnÉsi i'E> r. M. Pascal Dtiprat n'a pas fait connaître le sujet de 

son iiiler|>ellaliiin. Quand il l'aura fait (Mniiaitre, l'Assemblée fixera le 
jour où elle aura lieu. (Oui ! oui I)

La discussion s'ouvre sur ramendemcni de .M. Flandin, qui porte que 
dans les huit jours du décret les repntseniants fonctionnaires seront 
tenus d'opter entre leurs fonctions cl celles tfe représrnt.inl». Il en ex­
cepte les membres du cimsuil exécuiit, les ministres, et qiieliptes autres 
hauts fonctionnaires.

L'amendetneot est rejeté.
L’ .As>emb|ée revient à la proposition de la commission.
M. Rollan I, rajijKirteur, fait connaître une modification ap;>orlée |«r 

la vxmimissioo à sa iiremière proposition.
M. Bastialprésente un ainendeiiictil qui n'est pas a lopté.
M. i^rvières demande (|ue rincoiiipatlbilité sulisisie pendant (|uatra 

ans après rexpiratiun du mandat. (Violente interruption.)
Cet amendement est aussi rejeté,
M. Guérin avait présenté un antre ameiidement, qui n'ost pat ap- 

puyé.
M. Buuhier de l'Kciuse dcvclopps un antre aiiiendumeni ipii a piur 

objet d'cmpècher de rév( qiier tout fonctioiiDaire pen-laiit la duree des
S<-ssions, à moins que i.i levucat.oa ne soil piouoncée par jugem ent.__
Rejeté.

.M Besnard combat la nouvelle proposition de la eumroissinn, et aj;- 
puie b  première ré laction.

M. Llierbetic explique par i;ucls motifs la commission a chaogésa 
première proj>osition.

M. Besnard lepiend, à litre d'amrnJ.ineni, le projet primitif ainsi 
conçu :

B .Aii'uin menil're de I Aasembire nationale iie pourra, pendant toute 
b  durée ne son nun lai et jus-pTaprés les élections de la future .\sseii.- 
blé; lég:sljiive, deveniivfuiK-Uoiiiiaii-c public salarié s'il ne l'est déjà; 
ubtenir de l'a>aiiccnicnt s'il est funciioiinaire, ni toucher aucun Iraite- 
m ciit  d'aciivltè ni indenmiié quelconque affèi'eiU-t à ses fonctions.

M. (le Murnay dit qu'il s-rait dur, après ravancement ihiniié i  cer­
tains rcprèscniatilv, même ce matin, ainsi que lé ronsiate le Mmiltar, 
de priver d'autre. représcDtanis uon moins liunorablesd un avauceimat 
mérité. (Bruit divers.) j

M. Dmxmd (de Romorantin ' combu Tamm-lement de M. Mesnard 
I but bHVT an Pouvoir exécutif les moyen d'organisation dont il a be- 

• 0 II. Il .iduple la demi re rédaction de la Cdiiimtssioii 
M. Civaignac, ministre de b  guerre, tiécl.ire ,,ne les nominations in- 

sénes ce nwim en .v„«, ont eu lieu pour nico.niKînser des serviiws 
remlu,. .-i « . f.-!, .„e d ce qu • b  retard de l'a 1 iptlon dn projet lui ait
perm-s rei 8ete<!ejir.iiec

M. Ita-atidla Ribière dcmmdesi l'aiopti... du .ferel erapècliera 
des rei,r.Tenranu nommes ,« r  cb-iion à un e,ml ,i ,bns |•inlel•valle des 
sessions, d'accepter des fbiicliuiis.

U  cnm-nissiaii adopte en partie la proportion de M. Besnard. et pro­
pose un article ainsi conçu :

Penilaol innle la durée de son mandat, aucun membre de l'.Assemblée 
nationale ne pourra devenir fon-tionnairè public salarié, si ce n'est par 
suite d'un concours. «  de l'élcr.ion ; et s'il est déjà f. nctlonnatre. il ne 
pourra obtenir d avancement ou toucher aucun traitement d'aniviié ni 
ii..leiiimié quelconque afférente à ses fondions, (>,,endani les ofllcicrs 
de I ,muce de terre et de mer pourront olrtcnir de l'avancement par 
droit d ancienneté, wnfomiémenl aux di$|«sitiüns des lois du U  et M 
avril I83i.

Cet article est mis aux voix ef adopté.
 ̂ Deux arii.-les aduiliomicl, * l'a.-ticle f "  pi-oposés l'im par .M. Tcn li-ct

I autre par M. Till.incoun ne -mut |ia.s a lopli'S. ’
M l'crrée voudrait I,ne l:i o mhisxion «'oxidiqiidt. La mesua‘ alic:ti- 

dra-t-( Ile le Iraiiemeiil do iliqKiiiibiiUé des militaires 
Après une discussi.iu confu c. TAsvcrab'ée a.Ioplc 'les additions sui­

vantes : lestraiteine-iis de nou-activi-é et de dis,, mibilili-.
Arl. 2. Les inierdinioiispr.'cé.lenlei ne s'appliqueront point aux f.mc- 

iioiis Ile niinisire, de s lus-secrctaTe d'Etai, de pi éf, i ,1c police, do maire 
de Pa.i.H, de rommaiidaiu sirpèricnr de la ga-de nationale de la Seine 
de i-riH'uictir général pi-ès la cour d'appel de Tomefeis, les cù 
uiyens inve-i.s de ces fo cd/ms ne peurront ps* cumuler, avec les trai-
.......nLsqcii ysoni l'imlnnniié affectée am repnis-ntanl®

M. BcaiiiiHn,i (,fc la pro[«se de siipp. im. r, d.vus b  immen-
cliitiirc ci-d-s«us, less.>iis-.(iccréiaire d’Etat.

M.Ch.-ii eut Thomas fait reinanper rpie le intitcmoni du coiim.in-
daut de la g.,.-de ................. t ii:ii.-oirc. L'article piv,,K)sè tend à liiisup-
[inmei- en même temps son iralicm- nt de rciiré-cnfant,

L'As-scmbléc [xisve a la disi-ic..i „i [.ardivhioa de l'arii,-lc 2. Elle adopte 
b  (lisposüiMi relative aux inimsircs.

M. Giéhiioiix dil q.i'if Csl mcftsairequo les iitiidsl « , a-si îcnt à la 
s-aiice O-nm aiLX .sous-sccréiaires d'clat, il.biii „u'iU préiiar, ni le ira.
■ a.l pciir (|.i:- le mmisirc b  iromeprét. Il but (lo.io(,ueles so..s-ser,-é- 
laiivs (i iMal ne piusseut pas faîie [larlie de l'.tMoniblée.

Après (pidquc.s olrservatitins de M. Maiir.ii-fiall:.,',. Le. b  question 
relative «ux s-ms-socrétaire» ü'El,l est mise aux voix. L'A-sOmMée ■«- 
•elle b proïKVsiiivm delà commission cl dècMc (|u'if y a inco up.iibirié 
eniie . «  f.ncfi-.ns .t  celle de représent.mt. Ce- vote a Ih-u au mdieii 
d'une certaine incertitude et <-ai suivi d'une longue agilalrou, et de ré- 
clauiHlioax divcr.ses.

M Rm,i,AS-t., rapp.iriem-. Il «mble que l'Asseml,Iée n'a pas biéii coin. 
pri< la (wi t'e de son vole, iSü si q

H Lk 1-RÉ.sinRNT. f.e burc.iu a tranché b  question avec p elne cun- 
mil-sauce de canse. (Oui I nui ! Aucun vote ne doit être sm pr s [Rruit 
prolongé.'; Q,ml.,uçs-uns d-- noseotléjucsonicru v,.fer contre un cumul 
de irailcm.-nl. Il s agit d iiit -idi.-l ou de f.mrlbns. Rruils divers.)

M. VicroR l-EFii.iXc. I tt confusioft vient dece qu'oii a oiihiié l'art 
I " . 'Oui 1 niiili 

Quelques voix, il y a vol.'.
M LEFBtxc. Non, car il y a erreur dans le vote. (Long luiimlle.)
Un nirmbie deman-ie !•• rap]*! au régrcmem II est possible .pie quel- 

ques-ui» (le nos collègues n'aient i«s éièsnf.isaiiiment ntenii% aux ta- 
i-olés du président. Mais ce iTesI pas un m Mif pour revenir sur le vote 
(Très-bien')

L'Assemhlèe continue le vote de la première partie de l'article et 
adopte. '

M. Gran.îin demande qo'on «îoirte à b  nomonebtur • coaicnue dans 
l'ariide le grand-chanceücr de la Légkm tThomienr. —  Rejet 

M. Durand (de Romoiantin) b it reniirquer que la deuxième pTftic 
de 1 article aurait pour conséquence de priver le commandant de la garde 
nationale de la Seine de tout ii-aiicmeiit. Au nom de la commission il 
pro[H.se d'excepter de ci-iie mesure le commundam de la garde natio- 
nale.

M Lherbclte d.t que c'«.t par errenr que M. Durand vient de parler 
au nom de b  commission I.a mapjriié de b  coi.rmmbm persiste .bol, 
sa proyiosition.

M. Larcy présente une légère modification qui laisserait mut entière 
la question de sav. ir m on donnera un traitement au èoimnandant de
II garde naliooaie.

La rédaction proposé est adopli« ;
L'article 2 est ado,até d.ms son entier.
Art-S 11 est iuter.lit à tout membre de l'Assefublée mtio.iale defiiir» 

ai«ii(Jon (le t'iiidoniDité que la nation lut alloue. — ^
mité.'

Art. 4. lÆs membres de l'Assemblée nationale consli'uante p mrrom 
être ciiargüs, |ar le gouvernement de la République, de missions ex- 
li aordinaices et lcmp..riir,-s à l intcrieiii et j  Tétrenger. — Adopté 

M. LE PRÉSIDENT. 1.8 parole est à M. Frédéric Bastial pour des in- 
Urj^llaiions. .MouTcmemuianiac d'attention. — MM les représentants 
se hâtent de icpiendre leurs |>laces.)

M. Fréiiéric B.sstut (à la Irihune.) Je demande à renvover à d e  
iu,:iu les interpellahons que j'avais à adresser à la Commission exibè. 
Live. (Jlanjiiei générales Je d-sappointeuient.)

Voix diverses. Parle* I parler 1 
Au'.*e voix. Non ! non I » demain.
L(gt iu'.erpellatious sont renvoyées à demain.
M. Tuéut, rainidredes travaux publics. Je vi.nüjdomanJer unnot*

Ayuntamiento de Madrid



LA TRIBUNE.

’ eaa crédit de trois millions pour les ateliers nationaux. (Longs mur­
mures.)

Le ministre donne acte du projet de I ô et demaaüe qu'il soit ren­
voyé au comité des travailleurs.

M. Fallocx. C'est moi qui ai demande au ministre d'apporteràla 
tribune le projet de loi dont il vient de vous donner lecture. Quand nous 
avons appris que les fonds déjà votés avaient été délivrés par le minis-r 
tre des fliiances. sur l'ordre de la Commission exécutive, nous avous 
pensé que celle dépense écliapperait à tout comréte, si nous ne deman­
dions formellcmenc que nous soyons appelé à l'examiner.

Le projet (|ue l'on vous présente aujourd'lmi prouve que les ateliers 
nationaux sont aujourd'hui ce qu'ils étaient il y a six semaines et il y a 
trois semaines. (?\uraeurs prolongées,) Dans ces circonstances, je vous 
domjoder que le projet de loi soit renvoyé à une commission spéciale 
qui examincia aueniivement la i|uesiiun des ateliers naiiouaux, et qui, 
s'il y a I eu, fera une enquête.

L’or.iti-ur rappelle ce <|ui s'esi pas.sé à l'égard de M. Emile Thomas, 
qui a été envoyé à Boideaux sans (|u'on |int savoir si c'était un chef 
prévaric.iii ur que l'on punissait ou un adininistiateur habile qu'on ré* 
compenstiit.

Aujourd'hui les rôles sont d  angés, et M. Emile Thomas, d'accusé 
qu'il était, s'est posé lui-même en accusateur.

Quant au ministre, il n'a présenté just|u'ici aucun plan, aucune me­
sure à l'égard des ateliers nationaux : il y aurait rependant bien des 
choses à faire, La ville de Paris a de grands travaux à exécuter, mais 
elleaitcnl pour cela que le ministre deslinauces lui rende les 4 mil­
lions qu'elle lui a couftées.

On a parlé d'un recensement des ouvriers, on a même dit qu’il y a 
huit jours qu'il était terminé, et aujourd'hui cependant il ne l'est pas en­
core, ou iiii moins le conirdie n'est pas terminé, de sorte que l'on ne 
sait encore à quoi s'en tenir.

Veiil-on aujourd'hui cacher ta détresse des classes ouvrières par la 
mesure du racluit des cliemins de fer? Le lllini t̂ ĉ n’en a rien dit : mais 
l'.Lssennblec dwit le savoir. Toujours est-il qu'aujixirdlmi il est des cho­
ses sur lesquelles il faut une réponse immédiate, c'est celle rdatirà l'é- 
tat-major de Mous.--cauv et à la disparition de M. Emile Thomas.

M. T iiél t̂, ministre des travaux publics. Il y a K-i deux questions, 
celles lies ateliers nationaux et b  question personnelle. .Vcxaminc tTa- 
Itord la pieiiiièrc <|ueslion.

Il y avait d.vns lu (jiiestion des ateliers nationaux un grand mal, une 
grande dépense sans résultat. J’ai été chargé de remédier à cet état fu­
neste. Je iii'y suis appli'jué de tout mou pouvoir. J'ai fai t peu de chose 
cela est vrai, et cepcnilaiit j'ai fait Iwaucoup. Si les uleüeis nationaux ne 
siml pas diminués, ils sont du tnu'ms iranformés, et l'on n'a vu aunin 
des ouvriers qui les conqKisent dans les derniers troubles.

b'iiii iiiiive cô’é, nous sommes sur le point d'employer un grand nom­
bre de ces ouvriers à des travaux utiles.

Il fitu aiijiiurd'hui bire ce que f.iisuil la Convention quand elle décré­
tait la victoire, il faut décréter des travaux ; ce sera le moyen d’atténuer 
ce que la situation peut avoir de jténible, car aujourd’hui les outriers 
demuiideiil du travail.

Qiiaiiià la (|ui-stioii personnelle, continue l’orateur, j'ai peut-être agi 
arec violence, mais je n'ai pas dû reculer devant un devoir que m'im­
posait la nécessite. Si I'.Assemblée pense que j'ai encore quelque chose 
à (lire, je  lui demanderai la permission de le dire à la Commision.
, Le décret est renvoyé à. une commission spéciale.

La séance est levée a six lieures.

On nous communique la uote suivante :
« Monsieur le rédacteur,

« C’est par erreur que vous avez annoncé, dans vo ire  dernier 
num éro, qu'à  la suite de l ’évéttement arrivé avan t-h ie r sur le 
boulevard Moniparnasse le conducteur Bouvier avait succombé aux 
coups qu’i l  a reçus dans une dispute engagée avec un de ses ca­
marades. Sa blessures était très-légère, et i l  a pu continuer son 
s'ervice dès le lendemain. Le maître de la maisou é ta it absent.

• Ce sont des ouvriers des ateliers nationaux et quelques gar­
des mobiles qui ont commis les dégâts.

« Recevez, Monsieur, etc. *

R e n s e ig n e m e n t *  lii* lo r i4 | u e B .

L a  rédaction de la Tribune ue prend pas sous sa responsabi­
l ité  les ccnimuiiieations qu ’elle publiera sous ce t itre  c l qui seront 
toujours sigucs.

Monsieur le rédacteur,
Je vous plie d’ insérer l'ariicle suivant dans votre prochain numéro ; 

s'il n'a pjs l’avantage de plaire à tous vos lecteurs, il aura du moins ce­
lui d’éire écrit par un liomine qui désire, par dessus toute chose, que 
la vérité appaiiusse et que la lumière se fasse.

L’iiphiiou publique a besoin d'être renscigi ée sur les iiommes qui se 
sont laisse entraîner par les etcninienls du 15 mai. On les considère 
prestjue géiiéiaenienivomme des ai>arcliis(cs,voulant le pillage ei ayant 
soif de sang, n'as|>irant ipraprés le jour où ils pourront rétablir la guil- 
loiiae. Les bruits les plus absurdes circulent contre eux ; c'ist à qui les 
tei>c(eia ; c’est à qui s'efforcera de les signaler comme des hommes 
cruels et barbares. Voyons donc justju’à quel point ces hommes iiiérilent 
la réputation qu'ou leur fait.

Examiuong «'abord la vie d’ Uuber, qui a dirigé celte dénionstraüoo, 
qui devait être toute pacilique.

Hiiber.néà Eygden(Bas-Rbin) en 1815, rsi doué d'un caractère énergi­
que, et il se fait reman[uer par ses senlinieiits tendres et sympathiques; 
il léuuii les qualités Ivs plus rares et tes plus précieuses chez ITiuinme, 
énergie et le courage, jointes à une excessive bonté et une patience h

toute épreuve. Son imagination, trop ardenle sans doute, l'entraîne s m- 
vent au-delà des bornes de la raison. Ses seniim nls reliai ux n'ont 
donné tjue plus de force à son amour pour son pays, et lui ont fait em­
brasser, dans ce sentiment, l’humanité entière. Uuber est l'Iiomine delà 
conciliation.

C-rtes, ce portrait paraîtra exagéré à ceux qui ne connaissent Huber 
que par les rapports de plusieurs journaux : mais je délie un de ceux 
qui ie coanaisseut, ami ou cnitenii, de dénreniir une senle de mes as­
sertions.

Ouvrier corroyeur, il profita de ses moments de loisirs pour étu­
dier, et mit à profit, amant qu'il le put, les longues années de sa capti­
vité.

Dcsl'êgedc 19 ans, ses sentiments patriotiques lui firent prendre 
une part active aux mouvements populaires, protcsianl contre la tyran­
nie con-upiriee du gouvernement déchu. CiMidamné à 5 ans de prison 
dans l'affaire dite de Ncuilly, il fut amnistié en tuai 1857. Arrêté au 
iiiois de décembre delà même a n n é e , et faussement accusé de partiel 
patioD à un alleiitat contre la vie de Louis-Philippe, il fut pleinement 
justiGé de ce soupçon, mais condamné cumute coupable de complut 
ayant pour but de changer le gouvernement ; ce fut dans ce même pro­
cès que fut condamnée mademoiselle Grotivelle, noble femme et digne 
qui D 'avaii comiiiis d'autre faute que d'avoir répandit des bienfaits sur 
tous les malheureux et en particulier sur les républicains.

Huber fut envoyé dans les prisons de Doullens, où sa santé s'altéra ; 
puis transféré à Tours, d'où la révolution de Février le Gi sortir. Heu­
reux de ravénemeiit de la République, Huber ne demanda rien pour 
lui-même, et lorsque le gourernemeiit du Raincy lui fut offert, il le re­
fusa, ne voulant rien accepter tant que l'on c ’aurait pas fait droit aux 
justes réclamations des autres détenus politiques.

Dans des réunions précédant la démonstration du 15 mai, deux ou 
trois ciloyais, exa-pérés par l’ inactivité de l’Assembiée nationale, pro[Mi- 
sèrent de la renverser en prolitaDtdecelte démonstration.Huber jura qu'il 
s'opposeraitde loutson pouvoir à ce qu'on rendit cette manifestation hos­
tile; qu'il croyait que toute l'Assemblée n'était |>as animée des meilleurs 
sctilimenl' démucraliques ; mais qii'aviiui] d'entrer eu huslil.lé contre 
elle, il fallait at'eiidre la constitution qu'elle devait nous donner, ce qu't lie 
déi idcraitcn faveur de la Pulogneet i e qu elle ferait [tour les iravadleurs; 
qu'il ne fallait j>as juger Icsreprésenianta |>ar leur vie passée ; qu'il fal-
I it attendre leurs actes avant de les cimlamiier.

Le 15 tuai, ics citoyens présents, les gardes nationaux, les gardes mo­
biles fuient témoins des efforts d'iluber pour empêelier In foule de tra­
verser le pont de la Révolution; à la porte du [wlais de l'Asseu.blé-, il 
fciilil se trouver mal et èlie étouffé par la foule qu’il cliercliaii à arrê­
ter ; ciiiiaine ma'gré lui dans l'Assemblée, il engagea les citoyens à rcs- 
peciçr la dignité desrepreseiil.ints et à se retirer,eilor-qii'il s'écria : L’As­
semblée est dissoute, il se laissa entraîner à un mouvement irrcflédii 
que parut Jusiilicr la prompie retraite des repiéseiitanls.

t’Iusieurs Journaux ont rapporté que Huber avait forcé le président à 
qiiiUcr le bureau, il a protesté coiitrc'ceUe calomnie et en a appelé à 
MM. ihichcz et Corbon cui-rDéiiies.

La seule action à reprocher à Huber est donc la dissolution niomen- 
tanée de l'Assemblée ; mais qiiaci à la manifestation, elle devait être pa- 
dGque. Qu’on n'accuse donc pas Huber d'avoir abusé de la boiiiie foi 
des citoyens faisant partie de cette inanifeslation; c'est un reproche que 
dément sa vie entière.

Ilulter, contme président du comité ceulralisaleur, rédigea le mani- 
frsie, expression de ses sentiments, ligne de conduite qu’il lui traçait.
II y dit i[ue « les droits du peuple sont : la liberté devant la loi, l'cgaliié 
(  devant la vie, la fraternité devant D.'eu ; que les mauvais citoyens qui 
> rêvent l'HDarchie ou la conire-révoluiiun, ceui qui veule.it l'onORE 
«  SANS L t  LIBEnTÉOU LA LIBERTÉ SANS l 'o RDRE, sOIII imlignfS d u  n o m  
< de |H-up1e. Plus de républicains delà veille, plusderépublicainsdu leii- 
t demain. Soldats du christianisme et du la philosophie, formons un fra- 
« ternel fais:'eau. t  Puis il Gnit ainsi : L’unité de la Bépublh|ue, c'est la 
« réalisati m universelle de ce réie iuspiié par réternél aiiiour de l'tiu- 
• maiiité. *

Lors(|ue Huber était libre, au milieu de ses amis, c'eût été Je llatier 
que publier ce portrait exact ; je ne l'eu-se jamais fait. Aujourd'hui je 
reiuplis un devoir en mettant tous mes efforts à jusliGer un bon citoyen, 
qui put être égaré, mais qui ne fut jamais coupable.

Salut et fraternité. Delbroi'CE.

Selon la Gazelle de Vienne, le  m inistre de la guerre, de la ré­
volution de M ilan a.expédié d ’une fois 4 4  bataillons, 14 escadrons 
et 80  pièces d’a rtille rie .

L e  nombre des troupes placées sous le commandeioeut de R a- 
detsky s’élève à plus de cent m ille hommes, couipre iia iil le 
corps qui occupe le T y ro l, celui de Nugent, e lle  corps de réserve 
resté à W elden, près l ’ Isoiizo.

PRUSSE. —  Voici ce qu’ on écrit de Berlin  :
« Des cris séditieux, autour de l ’Académie, où siège l'Assera- 

biée, ont été euiendiis vers la du de la séance d ’aujourd 'hui, 
lorsque le quasi-rejet de la proposition Behrends fu t connu au 
dehors. On disait que le peuple a lla it enva liir la salle.

«  Au so rtir de la séance, les m inistres et les membres de la 
droite ont étépoufsuivi.set insultés. M M . Campliausen et Hanse- 
raannont pu gagner un drowski et s’enfu ir.

« M . le baron d ’Â rn im . dans le bois des Cbâtaigtiiers, s’est vu 
entouré d’ une foule furieuse. Un homme du peuple a frappé d ’uu 
coup de bâton le chapeau du m in istre.

e 11 a lla it être exposé à de plus graves insultes, lorsque quel­
ques personnes sont parvenues à ie  tra îner vers VAula de l ’ I In i-

versiié. L e  peuple s’ esi rué alors sur les portes de rU n ivers ité  
pour les briser.

« I l  a je té  des p ierres dans les fenêtres de l ’édifice. A ce m o- 
ine iit, M M . Jung. B r il l  et M aeUe, membres de l ’Assemblée, sont 
accourus et ont harangué les é ineuliers. M.M. Jung et B r il l  u’om 
pas réussi à les calmer. M . Maelze leu r a d it  :

<1 Citoyens, aujourd’hui d ix -neu f voix nous ont manqué pour 
« avoir la  m ajorité . S i vous ne conservez pas une altitude calme 
« et digue, bientôt cinquante voix vont nous faire défaut. »

« Le  peuple de B erlin  est trop  iiile llig e iit pour ne pas mieux 
comprendre ses propres intérêts.

a L a  foule répondit par des hourras, et abandonna les portes 
de rU n ive rs ité  pour se d irige r su r un autre point.

« M . d 'A rn im  a pu se ré fug ier dans la vo ilure de M . l'o u rta - 
lès qu i passait en ce moment sons les T illeu ls . On raconte, mais 
je  ne puis garantir ce fa it, qu’ i l  aurait été in ju rié  dans l ’ intérieur 
même de rU n ivers ité .

« P. S. J ’apprends de source positive que les étudiants ont 
respecté la retraite de M . d 'A r itim , qu’ils  ont aidé à gagner la 
vo iture de M. de Pourtalès. .

T r tb a n a u x .

M . P.Tul Gayrard, statuaire distingué, a fa it les statuettes des 
personnages contemporains les plus célèbres dans les lettres, les 
finances ou l ’armée.

I l  a chargé M M . Boisseaux-Détot et C ' de dorer h u it statuettes 
représeiilant M . le baron Salomon de Rothschild, et ce, moyennant 
le p r ix  convenu d ’avance de 1 ,5 0 0  francs.

M M . Boisseaux-Détot et C  ont délégué M . Léon Lesbre, do­
re u r à P.iris, pour exécuter ceite commande ; puis, sur le  refus de 
M . Paul Gayrard de payer les 1,500 francs stipulés. Us ont ac­
quitté celte dette vis-à-vis de M . Léon Lesbre, pour mettre fin aux 
poursuites de celui-ci.

Un jugem ent de la j ” rh,Tmhre du tribuna l en date du 16  fé­
v rie r f  8 ';8  a condamné M . Paul Gayrard à rembourser le p rix  de 
la dorure à M M . B u isseaux-lJé lo le lC '.

A u jourd ’hu i, à l ’ audieiioe des référés, M 'L o u is  P rê ta i, avoué 
de m ix -c i,  demandait que, par le ra iiiis lère de M ' Lev illa in , com­
missaire-priseur à Paris, i t  lu t procédé h la vente des siatueues re­
présentant M . le baron de Rothschild. Le p rodu it de cette vente 
viendra it en déduction de la créance.

M . le président Debelleyme, après avoir entendu les,explica­
tions de M ' M itou file t, avoué du statuaire Paul Gayrard, a auto­
risé celle vente.

—  L ’affaire de .M. Outrebou, ancien notaire à Paris, vient d'ê­
tre renvoyée devant la  police correctionnelle, après une m inu­
tieuse iiis tru c lion , qu i a duré plus de h u it mois, et dans laquelle 
de nombreux lém oiits o u i été entendus. La  prévention qualifiée 
par l'a rrc l de renvoi est celle d ’abus de confiance. M . Outrebou 
comparaîtra pour y  répondre devant ia t i 'rh a n ib re , le mercredi 
28 de ce mois. Le  prévenu a confié sa défense à M ’ Mahou. qui 
était substitu t du procureur du ro i avant la révo lution de Février, 
et qu i a été révoqué à la suite des événemciils du 24 .

l i A  I-OI D i ;  P K I  H L li;, par les citoyens DtichaptHtitlO'Rtilly. 
Prix : 25 cenl.
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Banque tle France. . . ,
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01)11,'. de la ,i|ie Paris.. 
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Saial-Germaio.................... '
OblHtalions aoc.........'

—  I,OUT....|
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—  DÜUV. . . .  •
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Strasbourg a Bàle......... j

Obligaiieii*.. , .  ’ 
Mulhouse i  Tbann. .. 
Bordeaux à la Teste . . . .
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